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Création d'un lotissement de 5 lots sur le territore communal de SALAVAS en ARDECHE

47° Premiers boisements et déboisements en  

vue de la reconversion des sols.  

a) Défrichements soumis à autorisation au titre  

de l'article L. 341-3 du code forestier en vue de  

la reconversion des sols, portant portant sur une 

superficie totale, même fragmentée, de plus de 

0,5 hectare.

Le projet consiste en la création d'un lotissement de 5 lots à usage  

d'habitation. L'emprise du projet est de 5 207 m². 

GUIGON Annie

Permis d'aménager pour la création d'un lotissement de 5 lots à bâtir. 

Demande d'autorisation de défrichement.
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Créer 5 lots à bâtir.

Les différents propriétaires auront une gestion commune de la voirie et des espaces verts. Chacun des 5 lots 

sera aménagé et construit par les différents propriétaires.

Accès depuis la RD 579 par une servitude d'accès sur la voirie d'entrée du lotissement Ageron situé en limite 

nord du projet puis création d'une voirie de desserte des lots (386 m²).  

Création de 5 lots à bâtir (de 802 à 936 m²) en tenant compte de la topographie naturelle du terrain. 

Création d'un espace vert et d'une zone dédiée à la gestion des eaux pluviales à l'est du lotissement, en  

bordure de la RD 579, sur environ 520 m².  
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Ce projet est soumis à permis d'aménager, demande d'autorisation de défrichement et déclaration Loi Sur l'Eau 

pour la gestion des eaux pluviales.

Ce formulaire est rempli dans le cadre d'un projet de permis d'aménager et demande de défrichement.

X

X

Section B : parcelles 674 (pour  

partie), 675, et 741 

Lieu dit la Vialette 

07150 SALAVAS

4 22 07.91" 44 22 15.99"

Emprise du projet 

Nombre de lots à bâtir 

surface voirie 

surface espace vert 

surface des lots

5 207 m² 

5 lots 

386 m² environ 

521 m² 

4 355 m²
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Le terrain est presque entièrement boisé à l'état actuel et les terrains concernés ne sont pas utilisés.  

On note tout de même la présence d'une bande non boisée de 300 m² environ le long de la RD 579, d'où  

une surface boisée totale inférieure à 0,5 ha.

X

La commune de Salavas est dotée d'un document d'urbanisme de type P.O.S. approuvé  

le 9/9/1993 et modifié en 2001. Ce document est en cours de révision. Il inscrit le terrain  

du projet en zone 1NAb. 

la zone 1NA  :  Il s’agit d’une zone naturelle, insuffisamment équipée, destinée à un 

développement résidentiel ou touristique.  

dans le secteur 1NAb : le développement résidentiel doit s’accompagner de la 

mise en place des équipements nécessaires en concertation avec la commune 

et les services concessionnaires de ces équipements.

X

X

X

X

X

ZNIEFF 2 0720 "Ensemble méridional des plateaux calcaires du bas-

vivarais"
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X

X

Plan de prévention des risques Inondation (PPRI) de l'Ardèche  

sur la commune de Salavas, qui a été approuvé le 25/04/2001, et 

annexé au PLU le 06/08/2002.

X

X

X

Le projet de lotissement est situé à plus de 1,7 km des sites 

 Natura 2000 les plus proches : 

SIC B01 - FR8201654 "Basse Ardèche Urgonienne"  

et ZPS 09 - FR8210114 "Basse Ardèche".

X

X

X

X
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X

X

Consommation d'eau potable par les futurs habitants des 5 lots. 

Les lots seront raccordés au réseau AEP communal.

X

X

X

X
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X

Le projet va se développer sur une zone boisée.

X

X

X

X

X

Un lotissement est toujours source d'émissions sonores, en revanche 

il ne sera pas à l'origine de nuisances.

X

X

X

X

X
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X

X

X

X

X

X

L'emprise du projet ne fait l'objet d'aucune utilisation 

particulière : pas de culture, ni d'exploitation forestière.

Les eaux usées de chaque lot seront collectées et traitées par la 

station d'épuration de Salavas. 

Quant aux eaux pluviales du projet et du BV intercepté, elles 

seront gérées sur l'emprise même du projet par une structure de  

rétention de type techniques alternatives adaptée.
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X

Les incidences du projet identifiées au 6.1(consommation d'espaces forestiers, émission de bruit et  

émissions lumineuses) sont susceptibles d'être cumulées avec celles du projet de lotissement Ageron  

situé juste en limite Nord du projet. Cependant, compte tenu des superficies concernées, l'effet cumulatif ne 

devrait pas être significatif. 

X

Ce projet consiste à créer 5 lots à bâtir de 800 à 936 m² dans la continuité d'habitations existantes sur  

une emprise totale de 5207 m². 

Il n'y aura pas de gros travaux à mettre en oeuvre car l'accès depuis la RD 579 sera déjà existant (servitude 

d'accès sur l'entrée créée pour le lotissement Ageron situé juste au nord) et la voirie interne à créer pour 

desservir chaque lot aura un linéaire faible (60 ml environ). 

La surface boisée sera en partie conservée en limite de lot afin de préserver un cadre paysager 

et ombragé. Par ailleurs, la surface boisée est inférieure à 0,5 ha puisque 300 à 350 m² environ de l'emprise 

du projet (d'une superficie totale de 5207 m²) ne sont pas boisés. 

Les murets seront conservés au maximum et les terrassements limités afin de garantir une bonne insertion  

paysagère de l'ensemble du lotissement. 

Compte tenu de tous ces éléments, il ne nous paraît pas nécessaire de réaliser une évaluation  

environnementale pour ce projet.




